
 Sgen-CFDT Nord-Aquitaine 
    8, rue Théodore Gardère 

          33080 BORDEAUX Cedex 

   
  �  05 57 81 11 40   �  05 57 81 11 42 

  �   http://www.sgencfdtaquitaine.org 

  �   24-33-47@sgen.cfdt.fr 

 

Les cotisations représentent la seule ressource du syndicat. C’est une garantie de son indépendance. 
Les syndicats de la CFDT vivent essentiellement des cotisations des adhérents. Elles sont vitales pour assurer le fonctionnement démocratique 

de notre organisation : pour échanger, discuter, vous informer 

Droits et devoirs des adhérents  

Chaque adhérent a pour obligation de : 

• Payer régulièrement sa cotisation ; 

• Respecter les règles de fonctionnement démocratique de l’organisation. 

Du fait de son adhésion à la CFDT, il a droit : 

• A posséder un exemplaire des statuts ; 

• A des informations régulières et adaptées : par la presse syndicale locale, fédérale et confédérale ; 

• A des actions de formation syndicale pour connaître les droits, la vie syndicale… ; 

• A une défense personnalisée sur les problèmes en relation avec sa situation professionnelle ; 

• A un soutien en cas de grève (versement d’indemnité par la CNAS). 

CATÉGORIE PRÉCISE : (exemples : PE, Certifié, Agrégé, PLP, CPE, COP, MI-SE, GRETA, MGI, Administratif (agent, adjoint, se-
crétaire), bibliothécaire, Étudiant (PLC1), Ingénieur, OEA, OP, Assistant social,…) 
 
 
Discipline (pour les enseignants du 2nd degré, des LP ou du Sup) :  

SITUATION : entourer et compléter votre situation 

Titulaire       TZR           Stagiaire IUFM       Stagiaire en situation     Vacataire    Contractuel 

Autre: 

 
Échelon :        classe   � Normale   �Hors classe  � Exceptionnelle 
 
Depuis le:       /         /        

Date :   
Signature : 

Délégation de la Dordogne Délégation de la Gironde Délégation du Lot-et-Garonne 

Sgen-CFDT 
Bourse du travail - 26, rue Bodin 

24000 PERIGUEUX 

� : 05 53 35 70 26 Fax : 05 53 07 02 26  
Courriel : sgen24@free.fr 

Sgen-CFDT 
8, rue Théodore Gardère 

33080 BORDEAUX Cedex 

� : 05 57 81 11 40  Fax : 05 57 81 11 42  Courriel : 
Courriel : 33@sgen.cfdt.fr 

Sgen-CFDT  
9/11, rue des frères Magen 

47000 AGEN 

� : 05 53 66 93 92  Fax : 05 53 66 21 92 
Courriel : 47@sgen.cfdt.fr 

Important : les informations contenues dans la présente demande d’adhésion ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la 
gestion et pourront donner lieu à l’exercice du droit individuel d’accès auprès du créancier à l’adresse figurant au recto du bulletin, 
dans les conditions prévues par la délibération n° 80 du 01/04/1980 de la Commission Nationale Informatique et Libertés. 

Ad
hér

er, 
une

 

néc
ess

ité 

9 M. 9 Mme (Nom, Prénom)         né (e) le         /            / 

Adresse          Tél. fixe  

                      Portable     

 

Code postal   Ville 

Courriel 

 

Établissement d’exercice          dépt:   



Salaire  

mensuel 

imposable 
Cotis mensuelle 

Cotisation  

annuelle 

Dont réduc-
tion d'impôt 

Coût  après 
déduction 

800 € 6,00 € 72,00 € 47,52 € 24,48 € 

900 € 6,75 € 81,00 € 53,46 € 27,54 € 

1 000 € 7,50 € 90,00 € 59,40 € 30,60 € 

1 100 € 8,25 € 99,00 € 65,34 € 33,66 € 

1 200 € 9,00 € 108,00 € 71,28 € 36,72 € 

1 300 € 9,75 € 117,00 € 77,22 € 39,78 € 

1 400 € 10,50 € 126,00 € 83,16 € 42,84 € 

1 500 € 11,25 € 135,00 € 89,10 € 45,90 € 

1 600 € 12,00 € 144,00 € 95,04 € 48,96 € 

1 700 € 12,75 € 153,00 € 100,98 € 52,02 € 

1 800 € 13,50 € 162,00 € 106,92 € 55,08 € 

1 900 € 14,25 € 171,00 € 112,86 € 58,14 € 

2 000 € 15,00 € 180,00 € 118,80 € 61,20 € 

2 100 € 15,75 € 189,00 € 124,74 € 64,26 € 

2 200 € 16,50 € 198,00 € 130,68 € 67,32 € 

2 300 € 17,25 € 207,00 € 136,62 € 70,38 € 

2 400 € 18,00 € 216,00 € 142,56 € 73,44 € 

2 500 € 18,75 € 225,00 € 148,50 € 76,50 € 

2 600 € 19,50 € 234,00 € 154,44 € 79,56 € 

2 700 € 20,25 € 243,00 € 160,38 € 82,62 € 

2 800 € 21,00 € 252,00 € 166,32 € 85,68 € 

2 900 € 21,75 € 261,00 € 172,26 € 88,74 € 

3 000 € 22,50 € 270,00 € 178,20 € 91,80 € 

3 100 € 23,25 € 279,00 € 184,14 € 94,86 € 

Montant de la cotisation :                            € 

 

Cas particulier 
Stagiaire IUFM : 

 1re année : 30 € 

 2ème année : 80 € 
 

AVS ; EVS : = 40 € 
 

Vacataire (200h) = 40 € 
 

Prélèvement Automatique des Cotisations 

(PAC) effectué tous les deux mois. 

Montant prélevé pour le PAC  

= 2 cotisations mensuelles =             € 

 

Le PAC est reconduit d’une fois sur l’autre 

par accord tacite. 
Dates des prélèvements le 5 des mois de janvier, mars, 

mai, juillet, septembre, novembre 

 

� Je choisis le PAC et je remplis l’autorisa-

tion de prélèvement en bas  

(Joindre un RIB)  
 

Le paiement peut s’effectuer aussi  par chè-

que.  

Joindre 1 ou plusieurs chèques en indiquant les dates de 

prélèvement. 
 

Le calcul de la cotisation annuelle correspond à l’application de la charte confédérale de la CFDT où la cotisation équivaut à 

0,75% du salaire annuel imposable 

Nom et adresse de la banque :  
 

Compte à débiter 
Établissement Guichet N° du compte clé 
                                              

Date :      Signature : 

Vos Nom, Prénom et adresse : 
 

J’autorise l’Établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si la situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par 
le recouvreur désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à 
l’Établissement teneur de mon compte. Je réglerai le différend directement avec le créancier. 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT BANCAIRE 
NUMÉRO D’EMETTEUR : 254 894 : Sgen-CFDT Nord-Aquitaine 8, rue Théodore Gardère 33080 BORDEAUX cedex 

Cette autorisation n’est pas à remplir chaque année, le PAC étant tacitement reconduit, sauf avis de votre part. 
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